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L’an deux mille vingt-cinq, le lundi 30 juin, à 20h00, Mesdames et Messieurs les Membres du Conseil 
Municipal, légalement convoqués le mardi 24 juin 2025, se sont réunis au lieu ordinaire de leurs 
séances à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Charles ASLANGUL, Maire.

Nombre de Conseillers en exercice : 33
Nombre de Conseillers présents : 20

Étaient Présents :
M. Charles ASLANGUL, Maire
Monsieur Rodolphe CAMBRESY, Madame Véronique CHEVILLARD, 
Monsieur Bruno POIGNANT, Madame Sylvie ROBY, Madame Béatrice 
MAZZOCCHI, Monsieur Olivier ZANINETTI, Madame Virginie PRADAL, 
Monsieur Pierre LECLERC, Adjoints au Maire.
Monsieur Etienne RENAULT, Monsieur Jean-Antoine GALLEGO, 
Madame Armelle CASSE, Monsieur Didier SALAÜN, Monsieur Laurent 
TUIL, Madame Chrystel DERAY, Madame Sandra CARVALHO, Madame 
Anne-Sophie DUGUAY, Monsieur Didier KHOURY, Madame Marilyne 
LANTRAIN, Madame Djedjiga ISSAD, Conseillers municipaux.

Ont donné pouvoir :
M. Christophe ARZANO à M. Rodolphe CAMBRESY.
Mme Nicole BROCARD à M. Didier SALAÜN.
Mme Valérie RODD à Mme Sandra CARVALHO.
Mme Rosa SAADI à Mme Virginie PRADAL.
M. Julien PARFOND à Mme Sylvie ROBY.
M. Stefano TEILLET à Mme Véronique CHEVILLARD.
M. Serge GODARD à M. Etienne RENAULT.
M. Augustin KUNGA à M. Olivier ZANINETTI.

Absents excusés :
Mme LALANNE Sandrine.

Absents :
M. BRAYARD Thierry, M. ONGHENA Robin, M. PINEL Vincent, M. MAINGE 
Pascal.

Secrétaire de séance : Monsieur GALLEGO Jean-Antoine

2025DELIB0061 - DÉSIGNATION D'UN NOTAIRE POUR LA CRÉATION DE LA COPROPRIÉTÉ ET LA 
RÉDACTION DE SON RÈGLEMENT RENDUS NÉCESSAIRES PAR LA VENTE DU LOT B DU BÂTIMENT DIT 
" BRY 3 " ET AUTORISATION DONNÉE À MONSIEUR LE MAIRE POUR SIGNER LES DIFFÉRENTS ACTES Y 
AFFÉRENTS
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DELIBERATION

Le Conseil Municipal,

Vu le Code général des collectivités territoriales,
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques,
Vu le Code de l’urbanisme,
Vu la délibération n°2024DELIB0123 en date du 10 décembre 2024 portant accord de principe pour 
la cession du bloc B de l’immeuble dénommé « Bry 3 » sis 9 avenue des Frères Lumière – autorisation 
donnée à la société Expérience pour poser une enseigne,
Vu la délibération n°2025DELIB0002 en date du 27 janvier 2025 portant cession du Lot B de 
l’immeuble dénommé « Bry 3 » sis 9 avenue des Frères Lumière,
Vu l’acte d’acquisition par la Ville en date du 10 juillet 2018 du bien immobilier dénommé
« Bry 3 » situé au 9 avenue des Frères Lumière à Bry-sur-Marne,
Vu l’avis du pôle d’évaluation domaniale de la Direction Départementale des Finances Publiques 
du Val-de-Marne en date du 12 décembre 2024 déterminant la valeur du lot B à 2 230 000 € tenant 
compte de la nécessité de rénovation électrique et assortie d’une marge d’appréciation de 10%,
Vu le certificat de mesurage de superficie utile du géomètre en date du 29 novembre 2024 
déterminant les métrés des superficies utiles des deux blocs A et B du bien immobilier dénommé       
« Bry 3 » situé au 9 avenue des Frères Lumière - 94360 - Bry-sur-Marne,
Vu l’offre du 8 janvier 2025 par laquelle la Société Expérience représentée par Monsieur PORENTRU 
se propose d’acquérir le lot B du bien immobilier dénommé « Bry 3 » situé au 9 avenue des Frères 
Lumière au prix de 2 150 000 euros,
Vu les éléments constitutifs de la société Expérience production, SARL, dont le siège social est 9 
avenue des Frère Lumière, identifiée au SIREN sous le numéro 509544870, immatriculée au registre 
du Commerce et des sociétés de Créteil,
Vu l’acte de promesse de vente signé le 8 avril 2025 entre d’une part, le promettant, la commune 
de Bry-sur-Marne et d’autre part, le bénéficiaire, la société Expérience Production dont le siège 
social est au 9 avenue des Frères Lumière, sous diverses charges et conditions, au prix de 2 150 000 
euros,
Vu la faculté de substitution et notamment la possibilité convenue que la signature de l’acte 
authentique de vente pourra avoir lieu au profit du bénéficiaire société Expérience Production ou 
au profit de la SCI DES FRERES LUMIERE ayant son siège social à Bry-sur-Marne, 9 avenue des Frères 
Lumière, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Créteil sous le numéro 
934 747 882.
Vu la nécessité de réaliser une copropriété entre le lot A et le lot B   définissant notamment les 
parties communes et équipements communs aux deux lots et les parties privatives de chacun des 
lots,
Vu la volonté du bénéficiaire à réaliser, après acquisition, des travaux sur la toiture et ce, en vue de 
procéder à la séparation physique de celle-ci entre les deux lots,
Vu l’attestation en date du 22 mai 2025 réalisée par EpaMarne portant confirmation de la clôture 
de la ZAC des Fontaines Giroux,
Vu l’état descriptif de division réalisé en date du 16 juin 2025 permettant d’identifier les parties 
communes, les équipements communs aux deux lots A et B ainsi que leurs parties privatives 
réciproques,
Vu l’avis de la commission n°9 du 07 mai 2025.
Vu l’avis de la commission n°1 - Urbanisme, Sécurité, Démocratie Participative, Vie Administrative, 
Anciens combattants et Commémoration, Juridique en date du 26 juin 2025

Considérant qu’il appartient au Conseil municipal de délibérer sur la gestion des biens et les 
opérations immobilières effectuées par la Commune,
Considérant que toute cession d’immeubles ou de droits réels immobiliers par une Commune de 
plus de 2 000 habitants donne lieu à délibération motivée du Conseil Municipal portant sur les 
conditions de la vente et ses caractéristiques essentielles,
Considérant que le Conseil municipal délibère au vu de l'avis de l'autorité compétente de l'Etat,
Considérant l’intérêt de céder le bloc B du bien immobilier dénommé « Bry 3 » situé au 9 avenue 
des Frères Lumière - 94360 - Bry-sur-Marne dont la conservation dans le patrimoine communal ne 
présente plus d’intérêt pour la commune,
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Considérant la nécessité d’établir une copropriété entre les deux lots A et B tant pour définir les 
parties communes et équipement communs aux deux lots que pour établir les parties privatives,
Considérant la nécessité de mettre en place et procéder à l’établissement d’un règlement de 
copropriété et état descriptif de division,
Considérant la nécessité d’un accompagnement notarié en vue de l’accompagnement pour 
choix et mise en place de l’organisation juridique future de l’ensemble immobilier.
Considérant les travaux à réaliser par le futur acquéreur du Lot B et notamment ceux sur la toiture 
et la charpente de l’immeuble visant à scinder la toiture entre chacun des lots et ce afin que ces 
toitures deviennent parties privatives pour chaque lot, lesquels devront être autorisés par une 
délibération de l’assemblée générale des copropriétaires,
Considérant que ces travaux seront réalisés par l’acquéreur du lot B et à ses frais exclusifs,

Après en avoir délibéré, et par 28 voix pour

ARTICLE 1 : PREND acte de la promesse de vente reçue par Maître Laïla BOUTIBA, Notaire à VILLIERS-
SUR-MARNE en date du 8 avril 2025 avec le bénéficiaire, la société Expérience Production dont le 
siège social est au 9 avenue des Frères Lumière, et ce pour un montant de 2 150 000 euros.

ARTICLE 2 : PREND acte de la faculté de substitution et notamment la possibilité convenue que la 
signature de l’acte authentique de vente pourra avoir lieu au profit du bénéficiaire société 
Expérience Production ou au profit de la SCI des Frères Lumière ayant son siège social à Bry-sur-
Marne, 9 avenue des Frères Lumière, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de 
Créteil sous le numéro 934 747 882.

ARTICLE 3 : AUTORISE Monsieur le Maire à recourir à la copropriété et à en signer tous les actes s’y 
référents et notamment l’état descriptif de division-règlement de copropriété.

ARTICLE 4 : PRÉCISE que les dépenses liées à la création de la copropriété ainsi qu’à sa gestion sont 
inscrites au budget communal.

ARTICLE 5 : AUTORISE Monsieur le Maire à mandater l’étude NOGENT PARIS EST NOTAIRES A NOGENT-
SUR-MARNE sise 78 Grande Rue Charles de Gaulle - 94130 Nogent-sur-Marne en vue 
l’accompagner pour choix et mise en place de l’organisation juridique future de l’ensemble 
immobilier préalable à rédaction de l’état descriptif de division règlement de copropriété.

ARTICLE 6 : PRÉCISE que les dépenses liées à la réalisation de l’acte de copropriété, de son règlement 
intérieur et des actes s’y référents sont inscrits au budget communal.

ARTICLE 7 : AUTORISE Monsieur le Maire à signer l’acte de vente à intervenir au profit de la société 
Expérience Production ou au profit de sa substituée, la SCI des Frères Lumière, et l’ensemble des 
actes s’y référents.

ARTICLE 8 : PRÉCISE que les recettes liées à ladite vente sont inscrites au budget communal.
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ARTICLE 9 : AUTORISE Monsieur le Maire à participer à l’assemblée générale des copropriétaires pour 
autoriser l’acquéreur du lot B  les modifications à intervenir à la réalisation des travaux sur la toiture 
par le bénéficiaire de la promesses de vente à réaliser, aux frais et initiatives exclusifs de ce dernier, 
les travaux sur la toiture et la charpente de l’immeuble visant à scinder la toiture entre chacun des 
lots et ce afin que ces toitures deviennent parties privatives pour chaque lot pour déterminer une 
séparation de celle-ci,  dans les conditions fixées à la promesse et à signer, le cas échéant, tout 
acte modificatif à l’état descriptif de division et règlement de copropriété qui serait nécessaire en 
suite de ces travaux.

La présente délibération pourra faire l'objet d'un recours en annulation devant le Tribunal Administratif de Melun 
dans un délai de deux mois à compter de son caractère exécutoire.

Publiée le : 4 juillet 2025

     Pour copie conforme,
        Secrétaire de séance           Le Registre dûment signé,
     Jean-Antoine GALLEGO       Charles ASLANGUL,

   Maire de Bry-Sur-Marne
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ÉTAT DESCRIPTIF DE DIVISION EN COPROPRIÉTÉ

Article I : DÉSIGNATION

Le présent état descriptif de division en copropriété concerne un ensemble d’immeuble qui sera édifié à :

BRY SUR MARNE
Département du VAL DE MARNE
9 Avenue des Frères Lumières

 
Le terrain figure au cadastre de la commune de BRY SUR MARNE, cadastre section AH n° 249 pour une 
contenance cadastrale totale de 90a97ca. 

Parcelles Contenances
AH 249 90a97ca

L’ensemble immobilier tient :
- Au nord, à l’avenue des Frères Lumières,
- A l’Est, à la parcelle AA n° 1, commune de VILLIERS SUR MARNE (UNITED France),
- Au Sud, à la parcelle AA n° 3, commune de VILLIERS SUR MARNE (Copropriétaires),
- A l’Ouest, à la parcelle cadastrée AH n° 225 (NEMOA).

Article II : DESCRIPTION

L’ensemble auquel s’appliquera les présentes comporte un bâtiment, avec une partie nord (lot 1) accessible 
pour les porches A-B-E et F et une partie sud (lot 2) accessible pour les porches C et D.

Partie nord avec bureaux, locaux, sanitaires et circulation intérieure.
Partie sud avec bureaux, locaux, sanitaires et circulation intérieure.

En extérieur se trouvent des places de stationnement, abri deux roues, jardins et espaces extérieurs.

Les plans sont dressés par ATGT Géomètre-Expert, à SAINT PIERRE DU PERRAY (91) en mai 2025, 
d’après les relevés effectués sur place.

Ils comprennent notamment:
- Plan de masse (1/500ème) ;
- Plan du rez-de-chaussée (1/200ème) ;
- Plan du 1er étage (1/200ème).

Il n’est pas créé de servitude bénéficiant ou grevant la copropriété.

Article III : DESCRIPTIF DE DIVISION

L’immeuble est divisé en deux lots privatifs, numérotés 1 et 2, comprenant chacun des parties 
privatives affectées à l'usage exclusif et particulier de son propriétaire et des quotes-parts indivises des parties 
communes de l’ensemble immobilier. 
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La désignation des lots est établie ci-après sous la mention « ÉTAT DESCRIPTIF DE DIVISION », 
elle comprend pour chacun d'eux :

- l’indication des parties privatives faisant l’objet d’une propriété exclusive et particulière.
- une quote-part indivise dans les parties communes générales exprimées en millièmes.

ETAT DESCRIPTIF DE DIVISION

LOT NUMERO UN (1) :

Bâtiment partie nord comprenant sur rez-de-chaussée et 1er étage :
Accessible par les porches d’entrée A-B-E et F, cent trois locaux, quatre locaux techniques, seize sanitaires, quinze 
W.C., une chaufferie, quatre escaliers privatifs
Trente-huit places de stationnement extérieures, deux abris deux roues, des espaces verts et des circulations extérieures.
Et les,
Six cent quatre / millièmes DES QUOTES-PARTS DANS LA PROPRIÉTE INDIVISE DU SOL ET DES 
PARTIES COMMUNES GENERALES.
Ci .....................................................................................................................................................................604/1000

LOT NUMERO DEUX (2) :

Bâtiment partie sud comprenant sur rez-de-chaussée et 1er étage :
Accessible par les porches d’entrée C et D, une entrée, des espaces de circulation,  un bureau, deux cuisines, deux salles 
de réunion, deux salles de pause, deux vestiaires, dix ateliers dont un en quatre zones, une zone de pré-montage, six 
locaux, trois locaux techniques, un local PTT, un local EDF, huit sanitaires, sept W.C., deux escaliers privatifs
onze places de stationnement extérieures, espaces verts et des circulations extérieures.
Et les,
Trois cent quatre-vingt-seize / millièmes DES QUOTES-PARTS DANS LA PROPRIÉTE INDIVISE DU SOL 
ET DES PARTIES COMMUNES GENERALES.
Ci .....................................................................................................................................................................396/1000

Total……………………………………………………………………………………… 1000/1000

Article IV : TABLEAU DESTINE AU SERVICE DE LA PUBLICITE FONCIERE

L’état descriptif de division qui précède est résumé dans un tableau récapitulatif établi conformément à 
l’article 71-5 du Décret numéro 55-1350 du 14 Octobre 1955, pris pour l’application du décret numéro 55-22 
du 4 Janvier 1955 portant réforme de la publicité foncière.

Il est suivi des tableaux de répartition des quotes-parts et charges.
Tableau des tantièmes en page 10.
Tableaux des charges en page 11.
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Article V : DISTINCTION DES PARTIES COMMUNES ET DES PARTIES PRIVATIVES 

A. Parties communes générales

Les parties communes sont celles qui ne sont pas affectées à l’usage exclusif d’un copropriétaire 
déterminé. Elles appartiennent indivisément à l’ensemble des copropriétaires, chacun pour la quote-
part de droits afférente à chaque lot, ainsi qu’il est indiqué dans l’état descriptif de division qui 
précède.

Les parties communes générales sont les parties du bâtiment et du terrain affectées à l’usage ou à 
l’utilité de tous les copropriétaires.

Les parties communes générales comprennent notamment :

- la propriété du sol (totalité du sol bâti ou non bâti) ;

- les mitoyennetés acquises ou à acquérir ainsi que les servitudes actives ou passives pouvant 
présentement exister ou être créés dans l’avenir ;

- l’emplacement du transformateur sur l’avenue des Frères Lumières (le transformateur se situe sur 
la parcelle AH 249 et est en gestion par ENEDIS) ;

- la circulation extérieure devant la chaufferie et le local technique ;

- les fondations ;

- le gros-œuvre (poutres, piliers) de la structure située entre les lots 1 et 2 (entre les deux sections 
de bâtiment) ;

-  la couverture du bâtiment, la charpente et toutes pièces de la couverture : projet de séparation des 
toitures, lorsque cela sera réalisé, elles deviendront privatives à chacune des parties du bâtiment ;

- le branchement à l'égout de l'immeuble (y compris ledit branchement) ;

- les réseaux divers d'alimentation et d'évacuation communs (tuyaux d’écoulement des eaux 
pluviales et des eaux vannes et les raccordements aux réseaux publics, réseau d’eau potable, PTT, 
électrique…) dès lors qu’ils sont utiles aux deux lots ;

- en général, les éléments, installations, appareils de toute nature et leurs accessoires affectés à 
l’usage ou à l’utilité de tous les copropriétaires ;

Cette énumération est purement énonciative et non limitative.

B. Droits Accessoires aux parties communes générales

Conformément à l’article 3 de la loi n°65-557 du 10 juillet 1965, sont accessoires aux parties 
communes :

- le droit de surélever un bâtiment affecté à l’usage commun ou comportant plusieurs locaux qui 
constituent des parties privatives différentes, ou d’en affouiller le sol ;

- le droit d’édifier des bâtiments nouveaux dans des cours, parcs ou jardins constituant des parties 
communes ;

- le droit d’affouiller de tels cours, parcs ou jardins ;

- le droit de mitoyenneté afférent aux parties communes ;

- le droit d'affichage sur les parties communes ;
- le droit de construire afférent aux parties communes.
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Les parties communes et les droits qui leur sont accessoires ne peuvent faire l’objet, séparément des 
parties privatives d’une action en partage, ni d’une licitation forcée.

C. Parties privatives

Les parties privatives sont celles qui sont réservées à l’usage exclusif de chaque copropriétaire, c’est à 
dire les locaux compris dans son lot avec tous leurs accessoires, à charge pour chaque copropriétaire 
d'en assurer l'entretien et le fonctionnement, suivant les règles et conditions fixées au présent règlement 
de copropriété.

Elles comprennent notamment, sans que cette énonciation soit limitative :
- les espaces de circulation extérieurs ;
- les abris deux roues pour le lot 1 ;
- les jardins et espaces verts ;
- les places de stationnement ;
- les gros murs de façade et de refend, les murs pignons (hors éléments de structures entre les lots 

1 et 2 qui restent parties communes générales) ;

- après réalisation des travaux de séparation des toitures : la couverture du bâtiment, la charpente 
et toutes pièces de la couverture ;

- l’ensemble du gros-œuvre (poutres, piliers et dalles…) soit d’une manière générale les éléments 
horizontaux et verticaux de la structure (hors éléments de structures entre les lots 1 et 2 qui 
restent parties communes générales) ;

- les bouches de VMC ou prises d’air ;
- les tuyaux de chute et d’écoulement des eaux pluviales, ménagères et leur évacuation,
- les canalisations d’eau, d’égout et de gaz, les câbles de téléphone et d’alimentation en énergie 

électrique dans le cas où elles ne desservent qu’un seul lot,
- et en général les éléments, objets mobiliers, ustensiles et appareils de toute natures et leurs 

accessoires affectés à l’usage ou à l’utilité d’un seul lot ;

- les carrelages, dalles, revêtements de sols ; 

- les revêtements de plafonds ;

- les cloisons intérieures non porteuses avec leurs portes ;

- les portes palières, les fenêtres, les volets, ainsi que leurs accessoires et, d'une façon générale, les 
ouvertures des locaux privatifs ;

- les enduits et revêtements intérieurs des murs et des cloisons, quels qu'ils soient ;

- les canalisations intérieures et raccordements particuliers après compteurs, lorsqu’ils existent ; les 
appareillages, robinetteries et accessoires qui en dépendent ;

- le réseau électrique enterré du lot B sous le lot A ;

- les installations sanitaires des salles d'eau et des water-closets ;

- les installations des cuisines (s’il existe) ;

- les radiateurs et les canalisations de chauffage privatif ; 

- les branchements de télévision ou réseau câblé ou fibré, jusqu’à la boîte de dérivation ;

- les installations intérieures d’électricité, y compris le tableau électrique ;

- les détecteurs d’incendie ou tout dispositif en tenant lieu en application de la réglementation en 
vigueur ;
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- tous les accessoires des parties privatives tels que serrurerie, robinetterie, les placards et 
penderies, tout ce qui concourt à l'aménagement et à la décoration intérieure notamment les 
glaces, peintures, boiseries.

Et en général, tout ce qui, étant à usage privatif, est inclus à l'intérieur des locaux constituant des lots désignés à 
l'état descriptif de division objet également des présentes. 

Article VI : DESTINATION GENERALE DE L’IMMEUBLE

L’immeuble est à usage des bureaux.

Article VII : DEFINITION ET ETAT DE REPARTITION DES CHARGES

Les dispositions du présent titre ont pour objet :
- de définir les différentes catégories de charges ;
- et pour chacune de ces catégories, de fixer :

 - les lots entre lesquels elles doivent être réparties ;
 - la quotité que devra supporter chacun de ces lots.

Les charges sont les dépenses incombant définitivement aux copropriétaires, chacun pour sa quote-part.
La définition des différentes charges incombant aux copropriétaires et les modalités de leur répartition sont 
définies à l’article 10 modifié de la Loi n° 65-557 du 10 Juillet 1965 qui établit une distinction entre les 
charges relatives à la conservation, à l’entretien et à l’administration des parties communes, d’une part; et 
les charges entraînées par les services collectifs et les éléments d’équipement communs, d’autre part.
La première catégorie de charges est répartie proportionnellement au prorata des tantièmes de copropriété 
afférents à chaque lot ; la seconde catégorie est répartie en fonction de l’utilité que ces services et éléments 
présentent pour chaque lot.

I) Charges communes générales

Les charges communes générales à tous les copropriétaires comprennent toutes celles qui ne sont pas 
considérées comme charges spéciales, particulières ou individuelles aux termes du présent règlement.

Elles comprennent d'une part, les dépenses relatives aux parties communes générales qui ne sont pas 
incluses dans les charges spéciales, et, d'autre part, les dépenses relatives à des services communs dans la 
mesure où il n'est pas possible d'affecter ces dépenses aux charges spéciales.

Sous réserve de stipulations particulières, les charges communes générales comprennent toutes les dépenses 
afférentes, directement ou indirectement, aux parties communes générales et notamment, sans que cette 
énonciation soit limitative :

I. Les frais et dépenses d’administration et de gestion commune :
- les frais et dépenses d'administration et de gestion commune, tels que la rémunération du syndic, les 

frais de fonctionnement du syndicat et du conseil syndical ;
- les honoraires de l'architecte de la copropriété (désigné par le syndic ou par l'assemblée générale) 

ou de l'architecte concepteur de l'immeuble (lorsqu'il est recouru à ses services) ;
- les honoraires des avocats et conseils, au cas où il serait fait appel à leurs services (étant entendu 

que, dans le cas où leur intervention serait nécessitée par les agissements d'un copropriétaire ne 
respectant pas les prescriptions du présent règlement, lesdits honoraires lui incomberaient 
personnellement et devraient être remboursés uniquement par lui) ;

- la différence constatée entre la somme des consommations d’eau relevées aux compteurs 
individuels et la consommation d’eau indiquée au compteur général ;
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II. Les impôts, contributions et taxes sous quelque forme et dénomination que ce soit auxquels seront 
assujetties toutes les « Parties communes générales » de l’immeuble, et même ceux afférents aux parties 
privatives tant que, en ce qui concerne ces derniers, les services administratifs ne les auront pas répartis 
entre les divers copropriétaires :

- les redevances et taxes d’enlèvement des ordures ménagères, de déversement à l’égout, de balayage,… 
dans la mesure où elles ne feront pas l’objet d’un rôle nominatif au nom des copropriétaires.

III. Les primes d’assurance souscrites par le Syndicat contre l’incendie et les dégâts des eaux, contre la 
responsabilité civile du Syndicat des Copropriétaires du fait de ses préposés ou des parties communes 
générales.

IV.Les frais d'entretien, de réparation et de remplacement de toute nature, grosses ou menues, à faire aux 
diverses canalisations, à savoir : aux canalisations et aux installations communes à l’ensemble immobilier 
pour l’eau, l’électricité, les câbles ; l’écoulement des eaux pluviales et des eaux usées, et aux tuyaux 
communs à l’ensemble immobilier conduisant les eaux ménagères au tout-à-l’égout, (sauf pour les parties 
intérieures à l’usage exclusif et particulier de chaque lot privatif et les parties ne desservant qu’un 
bâtiment) ;

V. le coût des réparations nécessitées par les engorgements dans les canalisations générales d’évacuation des 
eaux usées, lorsque la cause d’engorgement ne pourra pas être exactement déterminée ;

VI. Les frais de réfection, d’entretien, de réparations, de remise en état et même de remplacement afférent 
aux installations, équipements, aménagements, appareils, matériels et dispositifs à l’usage des différentes 
parties constituant l’ensemble immobilier, non affectés aux charges particulières.

VII. Les frais d’entretien des espaces extérieurs communs. 

Et, généralement, toutes les dépenses de quelque nature qu'elles soient, afférentes aux parties communes 
générales à l'usage de tous les copropriétaires de l'immeuble ci-dessus définies ou consécutives à leur 
utilisation et qui ne font pas l'objet d'une répartition spéciale des charges.

Cette énumération est purement énonciative et non limitative.

Article VIII : METHODE  DE CALCUL 

En application des dispositions du dernier alinéa de l’article 10 de la loi du 10 Juillet 1965, conformément à la 
loi SRU adoptée le 13 décembre 2000 (article 76), les éléments pris en considération et la méthode de calcul 
permettant de fixer les quotes-parts de parties communes et la répartition des charges, sont issus de l’article 5 
et 10 de la loi du 10 Juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis.

Article 5 :
"Dans le silence ou la contradiction des titres, la quote-part des parties communes, tant générales que 
spéciales, afférente à chaque lot est proportionnelle à la valeur relative de chaque partie privative par rapport à 
l'ensemble des valeurs desdites parties, telles que ces valeurs résultent lors de l'établissement de la copropriété, 
de la consistance, de la superficie et de la situation des lots, sans égard à leur utilisation."

Article 10 (d’Ordre Public) :
"Les copropriétaires sont tenus de participer aux charges entraînées par les services collectifs et les éléments 
d'équipement commun en fonction de l'utilité que ces services et éléments présentent à l'égard de chaque lot, 
dès lors que ces charges ne sont pas individualisées.
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Ils sont tenus de participer aux charges relatives à la conservation, à l'entretien et à l'administration des parties 
communes, générales et spéciales, et de verser au fonds de travaux mentionné à l'article 14-2-1 la cotisation 
prévue au même article, proportionnellement aux valeurs relatives des parties privatives comprises dans leurs 
lots, telles que ces valeurs résultent des dispositions de l'article 5.

Le règlement de copropriété fixe la quote-part afférente à chaque lot dans chacune des catégories de charges et 
indique les éléments pris en considération ainsi que la méthode de calcul ayant permis de fixer les quotes-parts 
de parties communes et la répartition des charges.

Lorsque le règlement de copropriété met à la seule charge de certains copropriétaires les dépenses d'entretien 
et de fonctionnement entraînées par certains services collectifs ou éléments d'équipements, il peut prévoir que 
ces copropriétaires prennent seuls part au vote sur les décisions qui concernent ces dépenses. Chacun d'eux 
dispose d'un nombre de voix proportionnel à sa participation auxdites dépenses.

A) CALCULS DES QUOTES-PARTS DE PARTIES COMMUNES

Le calcul de la quote-part de la copropriété se base sur la superficie fractionnée en fonction des divers 
éléments constitutifs du lot tels que la superficie privative « loi carrez » et les superficies annexes (balcon, 
terrasse, jardin…). Ces superficies sont pondérées par les éléments suivants :

a- La consistance 

• La nature :
 Nature                                                                           Fourchette de coefficient
Appartements, bureaux, commerces                                              0.90 à 1.00
Emplacements de stationnement                                                    0.30 à 0.35
Terrasse                                                                                          0.15 à 0.35
Balcon                                                                                            0.10 à 0.30
Jardin                                                                                              0.02 à 0.10
Loggia                                                                                             0.20 à 0.40

• La configuration (distribution et forme) :
Il est appliqué un coefficient de pondération compris entre 0.95 et 1.05.
En l’occurrence, le coefficient de 1 a été appliqué.

• Les hauteurs sous-plafond :
Le coefficient est déterminé à partir d’une hauteur sous plafond moyenne des locaux et suivant application de 
la formule suivante :
K = 1 + (A-B) /2B
A étant la hauteur réelle et B la hauteur normale pour la plupart des pièces.

En l’occurrence, le coefficient de 1 a été appliqué sur les lots.

b- La situation

• Le niveau. Ici le coefficient de 1 a été appliqué.
• La vue, l’éclairement et l’ensoleillement :
Pour tenir compte de la variation de la qualité de la vue, de l’éclairement et de l’ensoleillement, il est appliqué 
un coefficient de pondération compris entre 0.90 et 1.10.
En l’occurrence, le coefficient de 1 a été appliqué.
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B) CALCUL DE LA REPARTITION DES CHARGES

A- Charges relatives à la conservation, l’entretien et l’administration des parties communes :

Suivant le cas par type de charges :

a- Charges communes générales 

Ces charges sont réparties suivant les quotes-parts de parties communes, toutefois, les copropriétaires qui 
aggraveraient les charges générales par leur fait, celui de leurs locataires ou des gens à leur service, 
supporteraient seuls les frais et dépenses ainsi occasionnés

B- Charges relatives aux éléments d’équipements communs (charges communes spéciales) :

a- Charges d’ascenseur 

Sans objet.

b- Charges d’escalier 

Sans objet.

c- Charges de chauffage 

Sans objet chauffage individuel en prévision.

d- Charges d’eau froide                

En présence de compteurs individuels : la répartition des charges liées à la consommation d’eau froide est 
faite au prorata des index relevés des compteurs individuels. La différence entre la consommation générale de 
l’immeuble et la somme des consommations individuelles est répartie au prorata des tantièmes généraux.

La location, les frais de maintenance et de relevés, sont répartis au prorata du nombre de compteurs installés.

e- Charges d’eau chaude 

Sans objet, ballon individuel en prévision.

C- Charges mitoyennes

Les dépenses de toute nature intéressant les cloisons séparatives des locaux privatifs qui font l’objet d’une 
mitoyenneté (hors gros œuvre) seront réparties par moitié entre les propriétaires mitoyens.

Toutefois, si les dépenses sont consécutives à des désordres affectant les gros ouvrages, non imputables aux 
propriétaires mitoyens, se répercutant sur les éléments mitoyens, elles seront prises en charge par l’ensemble 
des copropriétaires.
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D- Charges privatives

Constituent des charges privatives, dont devra s’acquitter chaque copropriétaire :

- Les contributions et taxes immobilières ou autres, présentes et à venir, leur incombant ;
- Abonnements au gaz, à l’électricité, à l’eau, au téléphone, les contrats personnels d’assurance et 

d’entretien d’éléments d’équipement personnel, etc.
- Dépenses afférentes à tous les éléments décrits comme faisant partie des parties privatives ;

Cette liste est purement énonciative et non limitative.
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ÉTAT DESCRIPTIF DE DIVISION EN COPROPRIÉTÉ 
 

 

Article I : DÉSIGNATION 

 
Le présent état descriptif de division en copropriété concerne un ensemble d’immeuble qui sera édifié à : 

 

BRY SUR MARNE 
Département du VAL DE MARNE 

9 Avenue des Frères Lumières 
  

Le terrain figure au cadastre de la commune de BRY SUR MARNE, cadastre section AH n° 249 pour une 

contenance cadastrale totale de 90a97ca.  

 
Parcelles Contenances 

AH 249 90a97ca 

 

L’ensemble immobilier tient : 

- Au nord, à l’avenue des Frères Lumières, 

- A l’Est, à la parcelle AA n° 1, commune de VILLIERS SUR MARNE (UNITED France), 

- Au Sud, à la parcelle AA n° 3, commune de VILLIERS SUR MARNE (Copropriétaires), 

- A l’Ouest, à la parcelle cadastrée AH n° 225 (NEMOA). 

 

Article II : DESCRIPTION 

 
L’ensemble auquel s’appliquera les présentes comporte un bâtiment, avec une partie nord (lot 1) accessible 

pour les porches A-B-E et F et une partie sud (lot 2) accessible pour les porches C et D. 

 

Partie nord avec bureaux, locaux, sanitaires et circulation intérieure. 

Partie sud avec bureaux, locaux, sanitaires et circulation intérieure. 

 

En extérieur se trouvent des places de stationnement, abri deux roues, jardins et espaces extérieurs. 

 

Les plans sont dressés par ATGT Géomètre-Expert, à SAINT PIERRE DU PERRAY (91) en mai 2025, 

d’après les relevés effectués sur place. 

 

Ils comprennent notamment: 

- Plan de masse (1/500ème) ; 

- Plan du rez-de-chaussée (1/200ème) ; 

- Plan du 1er étage (1/200ème). 

 

Il n’est pas créé de servitude bénéficiant ou grevant la copropriété. 

 

Article III : DESCRIPTIF DE DIVISION 

 
 L’immeuble est divisé en deux lots privatifs, numérotés 1 et 2, comprenant chacun des parties 

privatives affectées à l'usage exclusif et particulier de son propriétaire et des quotes-parts indivises des parties 

communes de l’ensemble immobilier.   
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 La désignation des lots est établie ci-après sous la mention « ÉTAT DESCRIPTIF DE DIVISION », 

elle comprend pour chacun d'eux : 

 

- l’indication des parties privatives faisant l’objet d’une propriété exclusive et particulière. 

- une quote-part indivise dans les parties communes générales exprimées en millièmes. 

 

 

ETAT DESCRIPTIF DE DIVISION 

 
LOT NUMERO UN (1) : 

 

Bâtiment partie nord comprenant sur rez-de-chaussée et 1er étage : 

Accessible par les porches d’entrée A-B-E et F, cent trois locaux, quatre locaux techniques, seize sanitaires, quinze 

W.C., une chaufferie, quatre escaliers privatifs 

Trente-huit places de stationnement extérieures, deux abris deux roues, des espaces verts et des circulations extérieures. 

Et les, 

Six cent quatre / millièmes DES QUOTES-PARTS DANS LA PROPRIETE INDIVISE DU SOL ET DES 

PARTIES COMMUNES GENERALES. 

Ci  ................................................................................................................................................................... 604/1000 

 

LOT NUMERO DEUX (2) : 

 

Bâtiment partie sud comprenant sur rez-de-chaussée et 1er étage : 

Accessible par les porches d’entrée C et D, une entrée, des espaces de circulation,  un bureau, deux cuisines, deux salles 

de réunion, deux salles de pause, deux vestiaires, dix ateliers dont un en quatre zones, une zone de pré-montage, six 

locaux, trois locaux techniques, un local PTT, un local EDF, huit sanitaires, sept W.C., deux escaliers privatifs 

onze places de stationnement extérieures, espaces verts et des circulations extérieures. 

Et les, 

Trois cent quatre-vingt-seize / millièmes DES QUOTES-PARTS DANS LA PROPRIETE INDIVISE DU SOL 

ET DES PARTIES COMMUNES GENERALES. 

Ci  ................................................................................................................................................................... 396/1000 

 

Total……………………………………………………………………………………… 1000/1000 

 

Article IV : TABLEAU DESTINE AU SERVICE DE LA PUBLICITE FONCIERE 

 

L’état descriptif de division qui précède est résumé dans un tableau récapitulatif établi conformément à 

l’article 71-5 du Décret numéro 55-1350 du 14 Octobre 1955, pris pour l’application du décret numéro 55-22 

du 4 Janvier 1955 portant réforme de la publicité foncière. 

 
Il est suivi des tableaux de répartition des quotes-parts et charges. 

Tableau des tantièmes en page 10. 

Tableaux des charges en page 11. 
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Article V : DISTINCTION DES PARTIES COMMUNES ET DES PARTIES PRIVATIVES  
 

A. Parties communes générales 

Les parties communes sont celles qui ne sont pas affectées à l’usage exclusif d’un copropriétaire 

déterminé. Elles appartiennent indivisément à l’ensemble des copropriétaires, chacun pour la quote-

part de droits afférente à chaque lot, ainsi qu’il est indiqué dans l’état descriptif de division qui 

précède. 

Les parties communes générales sont les parties du bâtiment et du terrain affectées à l’usage ou à 

l’utilité de tous les copropriétaires. 
 

Les parties communes générales comprennent notamment : 

- la propriété du sol (totalité du sol bâti ou non bâti) ; 

- les mitoyennetés acquises ou à acquérir ainsi que les servitudes actives ou passives pouvant 

présentement exister ou être créés dans l’avenir ; 

- l’emplacement du transformateur sur l’avenue des Frères Lumières (le transformateur se situe sur 

la parcelle AH 249 et est en gestion par ENEDIS) ; 

- la circulation extérieure devant la chaufferie et le local technique ; 

- les fondations ; 

- le gros-œuvre (poutres, piliers) de la structure située entre les lots 1 et 2 (entre les deux sections 

de bâtiment) ; 

-  la couverture du bâtiment, la charpente et toutes pièces de la couverture : projet de séparation des 

toitures, lorsque cela sera réalisé, elles deviendront privatives à chacune des parties du bâtiment ; 

- le branchement à l'égout de l'immeuble (y compris ledit branchement) ; 

- les réseaux divers d'alimentation et d'évacuation communs (tuyaux d’écoulement des eaux 

pluviales et des eaux vannes et les raccordements aux réseaux publics, réseau d’eau potable, PTT, 

électrique…) dès lors qu’ils sont utiles aux deux lots ; 

- en général, les éléments, installations, appareils de toute nature et leurs accessoires affectés à 

l’usage ou à l’utilité de tous les copropriétaires ; 
 

Cette énumération est purement énonciative et non limitative. 

 

 
B. Droits Accessoires aux parties communes générales 

 

Conformément à l’article 3 de la loi n°65-557 du 10 juillet 1965, sont accessoires aux parties 

communes : 

- le droit de surélever un bâtiment affecté à l’usage commun ou comportant plusieurs locaux qui 

constituent des parties privatives différentes, ou d’en affouiller le sol ; 

- le droit d’édifier des bâtiments nouveaux dans des cours, parcs ou jardins constituant des parties 

communes ; 

- le droit d’affouiller de tels cours, parcs ou jardins ; 

- le droit de mitoyenneté afférent aux parties communes ; 

- le droit d'affichage sur les parties communes ; 

- le droit de construire afférent aux parties communes. 
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Les parties communes et les droits qui leur sont accessoires ne peuvent faire l’objet, séparément des 

parties privatives d’une action en partage, ni d’une licitation forcée. 

 

C. Parties privatives 

 

Les parties privatives sont celles qui sont réservées à l’usage exclusif de chaque copropriétaire, c’est à 

dire les locaux compris dans son lot avec tous leurs accessoires, à charge pour chaque copropriétaire 

d'en assurer l'entretien et le fonctionnement, suivant les règles et conditions fixées au présent règlement 

de copropriété. 

 

Elles comprennent notamment, sans que cette énonciation soit limitative : 

- les espaces de circulation extérieurs ; 

- les abris deux roues pour le lot 1 ; 

- les jardins et espaces verts ; 

- les places de stationnement ; 

- les gros murs de façade et de refend, les murs pignons (hors éléments de structures entre les lots 

1 et 2 qui restent parties communes générales) ; 

- après réalisation des travaux de séparation des toitures : la couverture du bâtiment, la charpente 

et toutes pièces de la couverture ; 

- l’ensemble du gros-œuvre (poutres, piliers et dalles…) soit d’une manière générale les éléments 

horizontaux et verticaux de la structure (hors éléments de structures entre les lots 1 et 2 qui 

restent parties communes générales) ; 

- les bouches de VMC ou prises d’air ; 

- les tuyaux de chute et d’écoulement des eaux pluviales, ménagères et leur évacuation, 

- les canalisations d’eau, d’égout et de gaz, les câbles de téléphone et d’alimentation en énergie 

électrique dans le cas où elles ne desservent qu’un seul lot, 

- et en général les éléments, objets mobiliers, ustensiles et appareils de toute natures et leurs 

accessoires affectés à l’usage ou à l’utilité d’un seul lot ; 

- les carrelages, dalles, revêtements de sols ;  

- les revêtements de plafonds ; 

- les cloisons intérieures non porteuses avec leurs portes ; 

- les portes palières, les fenêtres, les volets, ainsi que leurs accessoires et, d'une façon générale, les 

ouvertures des locaux privatifs ; 

- les enduits et revêtements intérieurs des murs et des cloisons, quels qu'ils soient ; 

- les canalisations intérieures et raccordements particuliers après compteurs, lorsqu’ils existent ; les 

appareillages, robinetteries et accessoires qui en dépendent ; 

- le réseau électrique enterré du lot B sous le lot A ; 

- les installations sanitaires des salles d'eau et des water-closets ; 

- les installations des cuisines (s’il existe) ; 

- les radiateurs et les canalisations de chauffage privatif ;  

- les branchements de télévision ou réseau câblé ou fibré, jusqu’à la boîte de dérivation ; 

- les installations intérieures d’électricité, y compris le tableau électrique ; 

- les détecteurs d’incendie ou tout dispositif en tenant lieu en application de la réglementation en 

vigueur ; 
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- tous les accessoires des parties privatives tels que serrurerie, robinetterie, les placards et 

penderies, tout ce qui concourt à l'aménagement et à la décoration intérieure notamment les 

glaces, peintures, boiseries. 

 

Et en général, tout ce qui, étant à usage privatif, est inclus à l'intérieur des locaux constituant des lots désignés à 

l'état descriptif de division objet également des présentes.  

 

Article VI : DESTINATION GENERALE DE L’IMMEUBLE 

 
L’immeuble est à usage des bureaux. 

 

 
Article VII : DEFINITION ET ETAT DE REPARTITION DES CHARGES 

 
Les dispositions du présent titre ont pour objet : 

- de définir les différentes catégories de charges ; 

- et pour chacune de ces catégories, de fixer : 

 - les lots entre lesquels elles doivent être réparties ; 

 - la quotité que devra supporter chacun de ces lots. 

Les charges sont les dépenses incombant définitivement aux copropriétaires, chacun pour sa quote-part. 

La définition des différentes charges incombant aux copropriétaires et les modalités de leur répartition sont 

définies à l’article 10 modifié de la Loi n° 65-557 du 10 Juillet 1965 qui établit une distinction entre les 

charges relatives à la conservation, à l’entretien et à l’administration des parties communes, d’une part; et 

les charges entraînées par les services collectifs et les éléments d’équipement communs, d’autre part. 

La première catégorie de charges est répartie proportionnellement au prorata des tantièmes de copropriété 

afférents à chaque lot ; la seconde catégorie est répartie en fonction de l’utilité que ces services et éléments 

présentent pour chaque lot. 

 
I) Charges communes générales 

 

Les charges communes générales à tous les copropriétaires comprennent toutes celles qui ne sont pas 

considérées comme charges spéciales, particulières ou individuelles aux termes du présent règlement. 

 

Elles comprennent d'une part, les dépenses relatives aux parties communes générales qui ne sont pas 

incluses dans les charges spéciales, et, d'autre part, les dépenses relatives à des services communs dans la 

mesure où il n'est pas possible d'affecter ces dépenses aux charges spéciales. 

 

Sous réserve de stipulations particulières, les charges communes générales comprennent toutes les dépenses 

afférentes, directement ou indirectement, aux parties communes générales et notamment, sans que cette 

énonciation soit limitative : 

 

I. Les frais et dépenses d’administration et de gestion commune : 

- les frais et dépenses d'administration et de gestion commune, tels que la rémunération du syndic, les 

frais de fonctionnement du syndicat et du conseil syndical ; 

- les honoraires de l'architecte de la copropriété (désigné par le syndic ou par l'assemblée générale) 

ou de l'architecte concepteur de l'immeuble (lorsqu'il est recouru à ses services) ; 

- les honoraires des avocats et conseils, au cas où il serait fait appel à leurs services (étant entendu 

que, dans le cas où leur intervention serait nécessitée par les agissements d'un copropriétaire ne 

respectant pas les prescriptions du présent règlement, lesdits honoraires lui incomberaient 

personnellement et devraient être remboursés uniquement par lui) ; 

- la différence constatée entre la somme des consommations d’eau relevées aux compteurs 

individuels et la consommation d’eau indiquée au compteur général ; 
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II. Les impôts, contributions et taxes sous quelque forme et dénomination que ce soit auxquels seront 

assujetties toutes les « Parties communes générales » de l’immeuble, et même ceux afférents aux parties 

privatives tant que, en ce qui concerne ces derniers, les services administratifs ne les auront pas répartis 

entre les divers copropriétaires : 

- les redevances et taxes d’enlèvement des ordures ménagères, de déversement à l’égout, de balayage,… 

dans la mesure où elles ne feront pas l’objet d’un rôle nominatif au nom des copropriétaires. 

 

III. Les primes d’assurance souscrites par le Syndicat contre l’incendie et les dégâts des eaux, contre la 

responsabilité civile du Syndicat des Copropriétaires du fait de ses préposés ou des parties communes 

générales. 

 

IV. Les frais d'entretien, de réparation et de remplacement de toute nature, grosses ou menues, à faire aux 

diverses canalisations, à savoir : aux canalisations et aux installations communes à l’ensemble immobilier 

pour l’eau, l’électricité, les câbles ; l’écoulement des eaux pluviales et des eaux usées, et aux tuyaux 

communs à l’ensemble immobilier conduisant les eaux ménagères au tout-à-l’égout, (sauf pour les parties 

intérieures à l’usage exclusif et particulier de chaque lot privatif et les parties ne desservant qu’un 

bâtiment) ; 

 

V. le coût des réparations nécessitées par les engorgements dans les canalisations générales d’évacuation des 

eaux usées, lorsque la cause d’engorgement ne pourra pas être exactement déterminée ; 

 

VI. Les frais de réfection, d’entretien, de réparations, de remise en état et même de remplacement afférent 

aux installations, équipements, aménagements, appareils, matériels et dispositifs à l’usage des différentes 

parties constituant l’ensemble immobilier, non affectés aux charges particulières. 

 

VII. Les frais d’entretien des espaces extérieurs communs.  

 

Et, généralement, toutes les dépenses de quelque nature qu'elles soient, afférentes aux parties communes 

générales à l'usage de tous les copropriétaires de l'immeuble ci-dessus définies ou consécutives à leur 

utilisation et qui ne font pas l'objet d'une répartition spéciale des charges. 

 

Cette énumération est purement énonciative et non limitative. 

 
 

Article VIII : METHODE  DE CALCUL  

 
En application des dispositions du dernier alinéa de l’article 10 de la loi du 10 Juillet 1965, conformément à la 

loi SRU adoptée le 13 décembre 2000 (article 76), les éléments pris en considération et la méthode de calcul 

permettant de fixer les quotes-parts de parties communes et la répartition des charges, sont issus de l’article 5 

et 10 de la loi du 10 Juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis. 

 

Article 5 :  

"Dans le silence ou la contradiction des titres, la quote-part des parties communes, tant générales que 

spéciales, afférente à chaque lot est proportionnelle à la valeur relative de chaque partie privative par rapport à 

l'ensemble des valeurs desdites parties, telles que ces valeurs résultent lors de l'établissement de la copropriété, 

de la consistance, de la superficie et de la situation des lots, sans égard à leur utilisation." 

 

Article 10 (d’Ordre Public) : 

"Les copropriétaires sont tenus de participer aux charges entraînées par les services collectifs et les éléments 

d'équipement commun en fonction de l'utilité que ces services et éléments présentent à l'égard de chaque lot, 

dès lors que ces charges ne sont pas individualisées. 
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Ils sont tenus de participer aux charges relatives à la conservation, à l'entretien et à l'administration des parties 

communes, générales et spéciales, et de verser au fonds de travaux mentionné à l'article 14-2-1 la cotisation 

prévue au même article, proportionnellement aux valeurs relatives des parties privatives comprises dans leurs 

lots, telles que ces valeurs résultent des dispositions de l'article 5. 

Le règlement de copropriété fixe la quote-part afférente à chaque lot dans chacune des catégories de charges et 

indique les éléments pris en considération ainsi que la méthode de calcul ayant permis de fixer les quotes-parts 

de parties communes et la répartition des charges. 

 

Lorsque le règlement de copropriété met à la seule charge de certains copropriétaires les dépenses d'entretien 

et de fonctionnement entraînées par certains services collectifs ou éléments d'équipements, il peut prévoir que 

ces copropriétaires prennent seuls part au vote sur les décisions qui concernent ces dépenses. Chacun d'eux 

dispose d'un nombre de voix proportionnel à sa participation auxdites dépenses. 

 

A) CALCULS DES QUOTES-PARTS DE PARTIES COMMUNES 

 
Le calcul de la quote-part de la copropriété se base sur la superficie fractionnée en fonction des divers 

éléments constitutifs du lot tels que la superficie privative « loi carrez » et les superficies annexes (balcon, 

terrasse, jardin…). Ces superficies sont pondérées par les éléments suivants : 

 

a- La consistance  

 

• La nature : 

 Nature                                                                           Fourchette de coefficient 

Appartements, bureaux, commerces                                              0.90 à 1.00 

Emplacements de stationnement                                                    0.30 à 0.35 

Terrasse                                                                                          0.15 à 0.35 

Balcon                                                                                            0.10 à 0.30 

Jardin                                                                                              0.02 à 0.10 

Loggia                                                                                             0.20 à 0.40 

 

• La configuration (distribution et forme) : 

Il est appliqué un coefficient de pondération compris entre 0.95 et 1.05. 

En l’occurrence, le coefficient de 1 a été appliqué. 

 

• Les hauteurs sous-plafond : 

Le coefficient est déterminé à partir d’une hauteur sous plafond moyenne des locaux et suivant application de 

la formule suivante : 

K = 1 + (A-B) /2B 

A étant la hauteur réelle et B la hauteur normale pour la plupart des pièces. 

 

En l’occurrence, le coefficient de 1 a été appliqué sur les lots. 

 

b- La situation 

 

• Le niveau. Ici le coefficient de 1 a été appliqué. 

• La vue, l’éclairement et l’ensoleillement : 

Pour tenir compte de la variation de la qualité de la vue, de l’éclairement et de l’ensoleillement, il est appliqué 

un coefficient de pondération compris entre 0.90 et 1.10. 

En l’occurrence, le coefficient de 1 a été appliqué. 
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B) CALCUL DE LA REPARTITION DES CHARGES 

 
A- Charges relatives à la conservation, l’entretien et l’administration des parties communes : 

 

Suivant le cas par type de charges : 

 
a- Charges communes générales  

Ces charges sont réparties suivant les quotes-parts de parties communes, toutefois, les copropriétaires qui 

aggraveraient les charges générales par leur fait, celui de leurs locataires ou des gens à leur service, 

supporteraient seuls les frais et dépenses ainsi occasionnés 

 

B- Charges relatives aux éléments d’équipements communs (charges communes spéciales) : 

 

a- Charges d’ascenseur  
 

Sans objet. 

 

b- Charges d’escalier  

Sans objet. 
 

c- Charges de chauffage  

Sans objet chauffage individuel en prévision. 

 

d- Charges d’eau froide                 

En présence de compteurs individuels : la répartition des charges liées à la consommation d’eau froide est 

faite au prorata des index relevés des compteurs individuels. La différence entre la consommation générale de 

l’immeuble et la somme des consommations individuelles est répartie au prorata des tantièmes généraux. 

La location, les frais de maintenance et de relevés, sont répartis au prorata du nombre de compteurs installés. 

 

e- Charges d’eau chaude  

Sans objet, ballon individuel en prévision. 

 

C- Charges mitoyennes 

Les dépenses de toute nature intéressant les cloisons séparatives des locaux privatifs qui font l’objet d’une 

mitoyenneté (hors gros œuvre) seront réparties par moitié entre les propriétaires mitoyens. 

Toutefois, si les dépenses sont consécutives à des désordres affectant les gros ouvrages, non imputables aux 

propriétaires mitoyens, se répercutant sur les éléments mitoyens, elles seront prises en charge par l’ensemble 

des copropriétaires. 
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D- Charges privatives 

Constituent des charges privatives, dont devra s’acquitter chaque copropriétaire : 

- Les contributions et taxes immobilières ou autres, présentes et à venir, leur incombant ; 

- Abonnements au gaz, à l’électricité, à l’eau, au téléphone, les contrats personnels d’assurance et 

d’entretien d’éléments d’équipement personnel, etc. 

- Dépenses afférentes à tous les éléments décrits comme faisant partie des parties privatives ; 

Cette liste est purement énonciative et non limitative. 



CERTIFICAT CARREZ

Désignation d'après l'état descriptif de division : 

2) l'état des lieux au jour du mesurage correspond  à la désignation du lot : 1

N° Lot

1

15.1

44.5

23.3

11.1

10.4

13.0

13.9

12.5

15.3

19.5

Local 24

Local 25

Local 13 34.0

Local 14 26.3

Local 15 29.1

Local 2 20.9

Local 4 10.6

Local 12 39.4

17.7

72.1

16.0

23.8

15.6

20.8

28.6

Local 5

Local 6

Local 7

Local 8

Local 9

Local 10

Local 11

Nous soussignés, Société ATGT Géomètre-Expert à Saint-Pierre-du-Perray, certifions :

Certificat de mesurage de superficie privative d'un ou de lot(s) de copropriété
Suivant loi "CARREZ" du 18/12/1996 et décret du 23/05/1997

Département : VAL DE MARNE                                                                                      Commune de : BRY SUR MARNE

Propriété de : la commune de BRY SUR MARNE                                                    Sise : 9 Avenue des Frères Lumière

Cadastrée : section AH n° 249

A la demande de : la commune de BRY SUR MARNE

Date du mesurage : AVRIL-MAI 2025 Terminé le 10/06/2025                                                                    

Lot(s) de Copropriété (à créer) :  Lot 1

Contrôlé par: A.NEIRYNCK

Bâtiment partie nord comprenant sur rez-de-chaussée et 1er étage :

Accessible par les porches d’entrée A-B-E et F, cent trois locaux, quatre locaux techniques, seize sanitaires, quinze 

W.C., une chaufferie, quatre escaliers privatifs

Trente-huit places de stationnement extérieures, deux abris deux roues, des espaces verts et des circulations 

extérieures.

Local 16

Local 17

Local 18

Local 19

Local 20

Local 21

Local 22

Local 23

Dossier : 60628 Etabli par : ATGT

1) avoir effectué le mesurage du lot de copropriété concerné par la Loi CARREZ, à usage d'habitation suivant :                      

      X        Le projet d'état descriptif de division établi par nos soins en Juin 2025 dossier 60628

              L'état descriptif de division établi par --- en ----- modifié…

3) les mesures et les calculs ont fourni les résultats suivants :

Niveau Désignation Superficie en m²

Local 3 24.2

RDC Local 1 166.0

BUREAU SAINT-PIERRE-DU-PERRAY : 

2 rue de la Mare à Tissier 91280 SAINT-PIERRE-DU-PERRAY

Tél : 01.69.13.80.00

Mél : saint-pierre-du-perray@groupe-atgt.com
Numéro d’inscription à l’OGE 1988D100001

Géomètres-Experts
Caroline JARROUX

n° d’inscription à l’Ordre 05295
Aline NEIRYNCK

n° d’inscription à l’Ordre 06938 
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1

23.2

18.1

24.5

19.3

16.1

24.2

12.5

15.1

27.0

2.9

Chaufferie

1.3

1.3

1.3

1.3

1.3

7.8

2.9

3.0

4.0

4.6

14.2

73.9

100.6

21.6

1.3

1.3

2.9

3.0

2.1

2.9

Local 64 228.2

Local 65 12.6

Local  66

Local 67

Local 61 21.9

Local 62 61.5

Local 63 50.6

Local 56 42.6

Local 57 59.6

Local 58 31.1

Local 59 29.6

Local 60 88.1

Local 53 12.2

Local 54 14.4

Local 55 27.0

W.C. 1

W.C. 2

W.C. 3

W.C. 4

W.C. 5

W.C. 6

W.C. 7

1ER Local 52

Sanitaires 5

Sanitaires 6

Sanitaires 7

Sanitaires 8

Local 47

Local 48

Local 49

Local 50

 Local 51

Local 45 36.3

Local 46

Esapce de circularion - couloirs

Sanitaires 1

Sanitaires 2

Sanitaires 3

Sanitaires 4

418.06

Local 41 80.7

Local 42 49.1

Local 43 23.6

Local 44 27.9

Local 36 10.8

Local 37 16.6

Local 38 9.0

Local 39 20.8

Local 40 87.7

Local 26

Local 27

Local 28

Local 29

Local 30

Local 31 26.0

Local 32 41.5

Local 33 9.0

Local 34 17.6

Local 35 9.5
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18.7

28.5

16.0

16.7

30.9

24.1

32.5

11.1

116.6

26.1

23.9

3.5

8.3

8.7

22.1

8.6

24.9

374.1

2.9

2.9

3.0

3.0

4.3

5.7

1.4

1.4

1.4

1.2

1.3

1.3

1.3

Sanitaires 1

Sanitaires 2

Sanitaires 3

Sanitaires 4

Sanitaires 5

Local 102

Local 103

Local technique 1

W.C. 1

Local 95 8.4

Local 96

Local 97

Local 98

Local 99

Local 100

Esapces circulation couloirs

Local 92 5.9

Local 93 32.3

Local 94 6.1

Local 87 7.3

Local 88 7.3

Local 89 7.3

Local 90 7.7

Local 91 21.9

Local 83 24.1

Local 84 19.1

Local 85 7.3

Local 86 7.3

Local 78

Local 79

Local 80

Local 81 18.5

Local 82 19.3

18.4

22.8

Local 69

Local 70

Local 71

Local 72

Local 73

Local 74

Local 75

Local 76

Local 77

Local 68

Local technique 2 1.2

Local technique 3 1.2

Local technique 4 1.1

W.C. 4 1.3

W.C. 2

W.C. 3

W.C. 5

W.C. 6

W.C. 7

W.C. 8 1.2

Sanitaires 7 2.9

Sanitaires 8 2.9

Local 101 6.4

Sanitaires 6 3.3
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Autre(s) élément(s) constitutif(s) du ou des lots NON PRIS EN COMPTE AU TITRE DE LA SUPERFICIE PRIVATIVE

N° Lot Superficie en m²

1

442.9

2485.5
2946.1

NB: 

Fait à Saint-Pierre-du-Perray, le 25/06/2025

RDC

Extérieur Place de stationnement et abris deux roues

Recommandation ! Le présent certificat ne peut en aucun cas être annexé au contrat de location dans le cadre de la 

Extérieur Espaces extérieurs

TOTAL

La présente attestation devra être annexée ou citée dans toute promesse de vente, d'achat, de contrat, réalisant ou 

Tous travaux effectués dans les lots ayant pour conséquence de modifier la superficie telle que définie par le décret et 

La superficie privative a été mesurée jusqu'aux parois et revêtements fixes.

Emprise escalier - surface dont la hauteur 

sous plafond est inféreire à 1.80m
17.6

Niveau Désignation

SUPERFICIE TOTALE 3811.1
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Loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis

Article 46 (Créé par Loi n°96-1107 du 18 décembre 1996 - art. 1 JORF 19 décembre 1996 en vigueur le 19 juin 1997)

Toute promesse unilatérale de vente ou d'achat, tout contrat réalisant ou constatant la vente d'un lot ou d'une

fraction de lot mentionne la superficie de la partie privative de ce lot ou de cette fraction de lot. La nullité de l'acte

peut être invoquée sur le fondement de l'absence de toute mention de superficie.

  

Cette superficie est définie par le décret en Conseil d'Etat prévu à l'article 47.

Les dispositions du premier alinéa ci-dessus ne sont pas applicables aux caves, garages, emplacements de

stationnement ni aux lots ou fractions de lots d'une superficie inférieure à un seuil fixé par le décret en Conseil d'Etat

prévu à l'article 47.

Le bénéficiaire en cas de promesse de vente, le promettant en cas de promesse d'achat ou l'acquéreur peut intenter

l'action en nullité, au plus tard à l'expiration d'un délai d'un mois à compter de l'acte authentique constatant la

réalisation de la vente.

La signature de l'acte authentique constatant la réalisation de la vente mentionnant la superficie de la partie

privative du lot ou de la fraction de lot entraîne la déchéance du droit à engager ou à poursuivre une action en nullité

de la promesse ou du contrat qui l'a précédé, fondée sur l'absence de mention de cette superficie.

Si la superficie est supérieure à celle exprimée dans l'acte, l'excédent de mesure ne donne lieu à aucun supplément de

prix.

Si la superficie est inférieure de plus d'un vingtième à celle exprimée dans l'acte, le vendeur, à la demande de

l'acquéreur, supporte une diminution du prix proportionnelle à la moindre mesure.

L'action en diminution du prix doit être intentée par l'acquéreur dans un délai d'un an à compter de l'acte authentique

constatant la réalisation de la vente, à peine de déchéance. 

Décret n°67-223 du 17 mars 1967 pris pour l'application de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la

copropriété des immeubles bâtis

Article 4-1  (Créé par Décret n°97-532 du 23 mai 1997 - art. 1 JORF 29 mai 1997)

La superficie de la partie privative d'un lot ou d'une fraction de lot mentionnée à l'article 46 de la loi du 10 juillet 1965

est la superficie des planchers des locaux clos et couverts après déduction des surfaces occupées par les murs,

cloisons, marches et cages d'escalier, gaines, embrasures de portes et de fenêtres. Il n'est pas tenu compte des

planchers des parties des locaux d'une hauteur inférieure à 1,80 mètre.

Article 4-2  (Créé par Décret n°97-532 du 23 mai 1997 - art. 1 JORF 29 mai 1997)

Les lots ou fractions de lots d'une superficie inférieure à 8 mètres carrés ne sont pas pris en compte pour le calcul de la

superficie mentionnée à l'article 4-1.

Article 4-3 (Créé par Décret n°97-532 du 23 mai 1997 - art. 1 JORF 29 mai 1997)

Le jour de la signature de l'acte authentique constatant la réalisation de la vente, le notaire, ou l'autorité

administrative qui authentifie la convention, remet aux parties, contre émargement ou récépissé, une copie simple de

l'acte signé ou un certificat reproduisant la clause de l'acte mentionnant la superficie de la partie privative du lot ou

de la fraction du lot vendu, ainsi qu'une copie des dispositions de l'article 46 de la loi du 10 juillet 1965 lorsque ces

dispositions ne sont pas reprises intégralement dans l'acte ou le certificat.

5/5



CERTIFICAT CARREZ

Désignation d'après l'état descriptif de division : 

2) l'état des lieux au jour du mesurage correspond  à la désignation du lot : 2

N° Lot

1

Local PTT

Dossier : 60628 Etabli par : ATGT

1) avoir effectué le mesurage du lot de copropriété concerné par la Loi CARREZ, à usage d'habitation suivant :                      

      X        Le projet d'état descriptif de division établi par nos soins en Juin 2025 dossier 60628

              L'état descriptif de division établi par --- en ----- modifié…

3) les mesures et les calculs ont fourni les résultats suivants :

Niveau Désignation Superficie en m²

Atelier menuiserie moderne 215.1

RDC Atelier cabine de peinture 115.8
Quatres ateliers - meunuiserie traditionnelle, 

montage, métallerie serrurerie, 701.5

Cuisine 45.4

Local 3

Nous soussignés, Société ATGT Géomètre-Expert à Saint-Pierre-du-Perray, certifions :

Certificat de mesurage de superficie privative d'un ou de lot(s) de copropriété
Suivant loi "CARREZ" du 18/12/1996 et décret du 23/05/1997

Département : VAL DE MARNE                                                                                      Commune de : BRY SUR MARNE

Propriété de : la commune de BRY SUR MARNE                                                    Sise : 9 Avenue des Frères Lumière

Cadastrée : section AH n° 249

A la demande de : la commune de BRY SUR MARNE

Date du mesurage : AVRIL-MAI 2025 Terminé le 10/06/2025                                                                    

Lot(s) de Copropriété (à créer) :  Lot 2

Contrôlé par: A.NEIRYNCK

Bâtiment partie sud comprenant sur rez-de-chaussée et 1er étage :

Accessible par les porches d’entrée C et D, une entrée, des espaces de circulation, un bureau, deux cuisines, deux 

salles de réunion, deux salles de pause, deux vestiaires, dix ateliers dont un en quatre zones, une zone de pré-

montage, six locaux, trois locaux techniques, un local PTT, un local EDF, huit sanitaires, sept W.C., deux escaliers 

privatifs

onze places de stationnement extérieures, espaces verts et des circulations extérieures.

6.8

19.3

10.1

10.1

11.9

47.1

42.3

17.4

Salle de pause

Vestiaire homme

Vestiaire femme

Entrée

Espace de circulation couloir

Atelier technique

Local technique

Local 4 2.2

Local 5 5.3

Local 6 0.7

Sanitaires 1

Sanitaires 2

Sanitaires 3

Sanitaires 4

W.C. 1

10.0

12.8

3.3

2.9

3.0

3.0

3.0

1.3

Local 7

Local EDF

BUREAU SAINT-PIERRE-DU-PERRAY : 

2 rue de la Mare à Tissier 91280 SAINT-PIERRE-DU-PERRAY

Tél : 01.69.13.80.00

Mél : saint-pierre-du-perray@groupe-atgt.com
Numéro d’inscription à l’OGE 1988D100001

Géomètres-Experts
Caroline JARROUX

n° d’inscription à l’Ordre 05295
Aline NEIRYNCK

n° d’inscription à l’Ordre 06938 
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1

Autre(s) élément(s) constitutif(s) du ou des lots NON PRIS EN COMPTE AU TITRE DE LA SUPERFICIE PRIVATIVE
N° Lot Superficie en m²

1

123.7

2543.8

2675.6

NB: 

Fait à Saint-Pierre-du-Perray, le 25/06/2025

W.C. 1 1.3

W.C. 2

Cuisine 24.6

Salle de pause 30.7

Bureau 81.9

Salle de réunion 12.4

Atelier textile 71.9

Atelier électrique 17.0

Niveau Désignation

SUPERFICIE TOTALE 2432.4

W.C. 2 1.3
W.C. 3 1.3

RDC

Extérieur Place de stationnement et abris deux roues

Recommandation ! Le présent certificat ne peut en aucun cas être annexé au contrat de location dans le cadre de la

mention de la surface habitable. Ces deux définitions ne répondent pas à la même réglementation ; en cas de sinistre,

notre responsabilité ne pourrait être mise en cause.

Extérieur Espaces extérieurs

TOTAL

La présente attestation devra être annexée ou citée dans toute promesse de vente, d'achat, de contrat, réalisant ou 

Tous travaux effectués dans les lots ayant pour conséquence de modifier la superficie telle que définie par le décret et 

La superficie privative a été mesurée jusqu'aux parois et revêtements fixes.

Emprise escalier - surface dont la hauteur 

sous plafond est inféreire à 1.80m
8.1

Sanitaires 3 3.0

W.C. 3

W.C. 4

1ER Atelier moulage 62.2

Atelier sculpture 114.6

1.3

1.4

1.2

Sanitaires 1

Sanitaires 4 3.0

Local technique 1 1.1

Local technique 2 1.3

Sanitaires 2

Local 10.8

Salle de réunion 23.3

Atelier prémontage 109.4

Zone ouverte : esapce de circulation, atelier 

peinture et zone pré-montage 560.3

4.3

3.0
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Loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis

Article 46 (Créé par Loi n°96-1107 du 18 décembre 1996 - art. 1 JORF 19 décembre 1996 en vigueur le 19 juin 1997)

Toute promesse unilatérale de vente ou d'achat, tout contrat réalisant ou constatant la vente d'un lot ou d'une

fraction de lot mentionne la superficie de la partie privative de ce lot ou de cette fraction de lot. La nullité de l'acte

peut être invoquée sur le fondement de l'absence de toute mention de superficie.

  

Cette superficie est définie par le décret en Conseil d'Etat prévu à l'article 47.

Les dispositions du premier alinéa ci-dessus ne sont pas applicables aux caves, garages, emplacements de

stationnement ni aux lots ou fractions de lots d'une superficie inférieure à un seuil fixé par le décret en Conseil d'Etat

prévu à l'article 47.

Le bénéficiaire en cas de promesse de vente, le promettant en cas de promesse d'achat ou l'acquéreur peut intenter

l'action en nullité, au plus tard à l'expiration d'un délai d'un mois à compter de l'acte authentique constatant la

réalisation de la vente.

La signature de l'acte authentique constatant la réalisation de la vente mentionnant la superficie de la partie

privative du lot ou de la fraction de lot entraîne la déchéance du droit à engager ou à poursuivre une action en nullité

de la promesse ou du contrat qui l'a précédé, fondée sur l'absence de mention de cette superficie.

Si la superficie est supérieure à celle exprimée dans l'acte, l'excédent de mesure ne donne lieu à aucun supplément de

prix.

Si la superficie est inférieure de plus d'un vingtième à celle exprimée dans l'acte, le vendeur, à la demande de

l'acquéreur, supporte une diminution du prix proportionnelle à la moindre mesure.

L'action en diminution du prix doit être intentée par l'acquéreur dans un délai d'un an à compter de l'acte

authentique constatant la réalisation de la vente, à peine de déchéance. 

Décret n°67-223 du 17 mars 1967 pris pour l'application de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la

copropriété des immeubles bâtis

Article 4-1  (Créé par Décret n°97-532 du 23 mai 1997 - art. 1 JORF 29 mai 1997)

La superficie de la partie privative d'un lot ou d'une fraction de lot mentionnée à l'article 46 de la loi du 10 juillet 1965

est la superficie des planchers des locaux clos et couverts après déduction des surfaces occupées par les murs,

cloisons, marches et cages d'escalier, gaines, embrasures de portes et de fenêtres. Il n'est pas tenu compte des

planchers des parties des locaux d'une hauteur inférieure à 1,80 mètre.

Article 4-2  (Créé par Décret n°97-532 du 23 mai 1997 - art. 1 JORF 29 mai 1997)

Les lots ou fractions de lots d'une superficie inférieure à 8 mètres carrés ne sont pas pris en compte pour le calcul de

la superficie mentionnée à l'article 4-1.

Article 4-3 (Créé par Décret n°97-532 du 23 mai 1997 - art. 1 JORF 29 mai 1997)

Le jour de la signature de l'acte authentique constatant la réalisation de la vente, le notaire, ou l'autorité

administrative qui authentifie la convention, remet aux parties, contre émargement ou récépissé, une copie simple de

l'acte signé ou un certificat reproduisant la clause de l'acte mentionnant la superficie de la partie privative du lot ou

de la fraction du lot vendu, ainsi qu'une copie des dispositions de l'article 46 de la loi du 10 juillet 1965 lorsque ces

dispositions ne sont pas reprises intégralement dans l'acte ou le certificat.
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MISE EN COPROPRIETE

TABLEAU DE REPARTITION DES CHARGES

N° LOT NIVEAU DESIGNATION
CHARGES 

GENERALES

Locaux, chaufferie, sanitaires-W.C., ciruclations intérieures

Places de stationnement

Espaces extérieurs : pelouses, circulations

Esalier privatif - haut sous plafond sous 1.80m

Entrée, espaces de circulation, bureau, ateliers, zone pré-montage, 

salle de réunions, salle de pause, cuisine, sanitaires-W.C., 

ciruclations intérieures, locaux

Places de stationnement

Espaces extérieurs : pelouses, circulations

Esalier privatif - haut sous plafond sous 1.80m

TOTAL 1000

604

2 396

RDC-1ER ETAGE

RDC-1ER ETAGE

COMMUNE DE BRY SUR MARNE (94)

Propriété de la commune de BRY SUR MARNE
Sise : 9 Avenue des Frères Lumière

mai-25

1



MISE EN COPROPRIETE

TABLEAU DE REPARTITION DES QUOTES-PARTS DE PARTIES COMMUNES

N° LOT NIVEAU DESIGNATION
MILLIEMES 

GENERAUX

Locaux, chaufferie, sanitaires-W.C., ciruclations intérieures

Places de stationnement

Espaces extérieurs : pelouses, circulations

Esalier privatif - haut sous plafond sous 1.80m

Entrée, espaces de circulation, bureau, ateliers, zone pré-montage, 

salle de réunions, salle de pause, cuisine, sanitaires-W.C., 

ciruclations intérieures, locaux

Places de stationnement

Espaces extérieurs : pelouses, circulations

Esalier privatif - haut sous plafond sous 1.80m

TOTAL 1000

RDC-1ER ETAGE

RDC-1ER ETAGE 396

mai-25

COMMUNE DE BRY SUR MARNE (94)

Propriété de la commune de BRY SUR MARNE
Sise : 9 Avenue des Frères Lumière

2

1 604


